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Préambule 
 
 
L’Euregio Meuse-Rhin oeuvre depuis sa création en faveur d’un développement socio-
économique harmonieux de la région située à la frontière entre l’Allemagne, la Belgique et les 
Pays-Bas. La mobilité des travailleurs au sein de l’Euregio est un élément déterminant en vue 
de la réalisation de cet objectif. Toutefois, malgré les efforts de coordination déployés par 
l’Union européenne, de nombreux obstacles continuent à restreindre la mobilité 
transfrontalière des travailleurs. Les multiples différences ou incompatibilités entre les 
dispositifs nationaux en matière fiscale ou sociale font obstacle à la mobilité nécessaire au 
développement régional.  
 
C’est dans ce contexte que l’Euregio Meuse-Rhin a créé, grâce aux financements offerts par la 
Commission européenne dans le cadre des programmes Interreg, la TaskForce travailleurs 
frontaliers. L’équipe a débuté ses travaux le 1er janvier 2006 et s’efforce, en coopération 
étroite avec les conseillers Eures, d’identifier les obstacles à la mobilité, de les analyser 
juridiquement et de développer des propositions de solution.  
 
La plupart des problèmes des travailleurs frontaliers ne peuvent être résolus qu’au niveau des 
ministères nationaux ou des organes de coordination des systèmes de sécurité sociale. C’est à 
ce niveau que les initiatives politiques ou législatives nécessaires doivent être adoptées. 
Malheureusement, ces institutions sont souvent trop débordées ou trop éloignées des régions 
frontalières pour être véritablement sensibles aux problèmes rencontrés sur place. Il n’est en 
effet pas rare d’entendre que les frontaliers ne sont que quelques centaines ou qu’il n’est pas 
question de les soutenir dans leur « quête de la meilleure part du gâteau ».    
 
Une telle conception est évidemment inacceptable. L’importance de l’abolition des obstacles 
à la mobilité est de plus en plus manifeste. Et ceci pas seulement pour assurer un traitement 
juste des travailleurs mobiles et des membres de leurs familles, mais aussi pour éliminer les 
freins au développement harmonieux de régions désavantagées par la proximité de la 
frontière.  
 
Le fait que la mobilité transfrontalière des travailleurs soit relativement faible au sein de 
l’Union européenne ne diminue en rien l’importance du phénomène. Bien au contraire, les 
taux remarquablement réduits de mobilité transfrontalière ne font que souligner davantage la 
réalité des obstacles au travail transfrontalier.  
 
Enfin, l’impact des problèmes des travailleurs frontaliers sur la perception générale du 
processus d’intégration européenne ne saurait être sous-estimé. En effet, lorsqu’un citoyen  
voit sa situation personnelle menacée en raison de sa mobilité géographique, il est difficile de 
l’enthousiasmer pour l’idée européenne. Il ne comprend pas comment la coordination des 
droits sociaux et fiscaux des Etats membres peut encore être aussi défectueuse après 50 ans 
d’intégration au sein du marché intérieur. Une véritable défiance vis-à-vis de la construction 
européenne menace alors de se développer dans les régions frontalières.  

 
 

Hans Niessen 
Directeur de la TaskForce Travailleurs frontaliers de l’EMR 
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1. Fiscalité 
  
 

  1.1 Imposition des transporteurs internationaux 
 
 

Problème rencontré: 
 
M. Y vit en Belgique et est embauché en tant que transporteur international par une entreprise 
néerlandaise. En l’état actuel du droit, il n’est imposable aux Pays-Bas pour les revenus tirés 
des trajets effectués sur le sol néerlandais qu’à condition de travailler sur le sol néerlandais 
plus de 183 jours par année civile. Les revenus tirés de tous les autres trajets effectués sont 
imposables en Belgique.  
 
Base juridique : 
 
Contrairement au personnel naviguant ou au personnel des compagnies aériennes, les 
transporteurs internationaux ne bénéficient pas d’une règle de coordination spécifique à 
l’article 15(3) de la convention fiscale Pays-Bas-Belgique1. L’article 15(2) de cette 
convention a pour effet de répartir au cas pas cas, en fonction des trajets effectués, le droit 
d’imposition des transporteurs internationaux frontaliers entre le pays de résidence et le pays 
d’emploi. La charge administrative est considérable pour l’administration fiscale des deux 
cotés de la frontière et l’insécurité juridique est totale pour les conducteurs comme pour leurs 
employeurs. En outre, l’imposition et les charges sociales sont ainsi prélevées dans des pays 
différents, contrairement à l’idéal d’association des charges fiscales et sociales pour les 
travailleurs frontaliers. 
 
 
 
Proposition de solution :  
 
Il est nécessaire d’intégrer les transporteurs internationaux à l’article 15(3) de la Convention 
fiscale NL-B afin que ces derniers ne soient plus imposables que dans le pays où leur 
employeur a son siège social. 
 
La Belgique et le Luxembourg ont adopté un protocole en ce sens le 11 décembre 2002, qui 
pourrait servir de modèle pour une initiative similaire entre la Belgique et les Pays-Bas.  
 
En plus de réduire les charges administratives et de favoriser la sécurité juridique des 
travailleurs frontaliers, cette solution permet d’associer les charges fiscales et sociales. 
 
 
 

                                                 
1 Convention entre le Royaume de Belgique et le Royaume des Pays-Bas tendant à éviter la double imposition et 
à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, aux Protocoles Ier et II et à 
l'échange de lettres, faits à Luxembourg le 5 juin 2001 
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 1.2 Imposition sur le revenu des professeurs 
 
 
Problème rencontré: 
 
M. X habite en Belgique et travaille comme professeur aux Pays-Bas. Pendant les deux 
premières années de son contrat, il demeure imposable en Belgique mais paye ses cotisations 
sociales aux Pays-Bas. Cette combinaison est désavantageuse pour lui car en général, il est 
amené à payer un impôt plus élevé en Belgique et des cotisations sociales plus élevées aux 
Pays-Bas. Après l’écoulement de ces deux premières années, M. X continue à enseigner en 
Belgique, c’est alors que les autorités néerlandaises lui demandent le paiement rétroactif des 
impôts dus pour les deux années passées (L’article 20-1 de la Convention fiscale belgo 
néerlandaise visé ci-dessous ne lui était en réalité pas applicable). M. X est informé qu’il est 
attitré à un remboursement intégral des impôts sur le revenu payés en Belgique au cours des 
deux années précédents. Cette procédure n’est pas due à une erreur des services fiscaux mais 
découle naturellement de l’interprétation donnée actuellement par les autorités belges et 
néerlandaises à l’article 20-1 de la Convention de prévention de la double imposition.   
 
Base juridique : 
 
Dans la Convention fiscale belgo néerlandaise, le principe d’imposition des revenus dans le 
pays d’emploi prévaut. L’article 20-1 de la Convention prévoit cependant que « les 
rémunérations des professeurs et autres membres du personnel enseignant, résidents d'un 
Etat contractant, qui séjournent dans l'autre Etat contractant pour y enseigner ou s'y livrer à 
des recherches scientifiques dans une université ou une autre institution d'enseignement 
officiellement reconnue, sont exemptées d'impôt dans cet autre Etat pendant une période 
n'excédant pas deux années à compter de la date à laquelle ces personnes commencent 
effectivement à exercer cette fonction dans l'autre Etat ». Le règlement CE Nr 1408/712 
impose à ces professeurs comme aux autres travailleurs salariés de payer leurs cotisations 
sociales dans le pays d’emploi. Dans la direction mentionnée dans l’exemple ci-dessus, ce 
mécanisme exerce un effet dissuasif à l’encontre des enseignants candidats à la mobilité. 
 
Au contraire, pour les travailleurs frontaliers qui vivent aux Pays-Bas et travaillent en 
Belgique, l’exception posée à l’article 20-1 de la Convention a des conséquences plutôt 
avantageuses. Elle permet à ces enseignants de payer leurs cotisations sociales en Belgique et 
leurs impôts aux Pays-Bas. Après l’écoulement du délai de deux ans, les habitants des Pays-
Bas bénéficient du fond de compensation destiné à combler les différences d’imposition entre 
les Pays-Bas et la Belgique pour les travailleurs frontaliers.  
 
Ce manque de coordination entre l’imposition d’une part et le paiement de cotisations sociales 
d’autre part aboutit à d’importantes différences de revenus nets entre collègues bénéficiant 
pourtant du même revenu brut.  
 
L’article 20-1 de la Convention fiscale entre les Pays-Bas et la Belgique pose en outre un 
problème d’interprétation de l’expression «à compter de la date à laquelle ces personnes 
commencent effectivement à exercer cette fonction dans l'autre Etat ». Selon la Belgique, le 
mot « fonction » désigne la carrière toute entière du professeur. La période de deux ans se 

                                                 
2 Règlement (CEE) n° 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif à l'application des régimes de sécurité sociale 
aux travailleurs salariés et à leur famille qui se déplacent à l'intérieur de la Communauté 
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prolonge donc même si la personne change d’employeur ou de contrat dans le pays d’emploi. 
Les autorités néerlandaises considèrent au contraire que chaque nouvel employeur ou chaque 
nouveau contrat de travail sont autant de nouvelles « fonctions ». Ainsi, un habitant des Pays-
Bas qui enseigne en Belgique mais change d’employeur après un an de contrat paiera encore 
ses impôts aux Pays-Bas pendant deux ans à partir de la signature du nouveau contrat. La 
Belgique s’estimera cependant compétente à partir de la seconde année du second contrat. 
Cette divergence d’interprétation risque de donner lieu à une double imposition dans certaines 
constellations mais aussi à une absence totale d’imposition des revenus des professeurs dans 
d’autres cas. 
 
 
 
Proposition de solution : 
 
Afin de remédier au défaut de coordination entre prestations sociales et fiscalité, il serait 
possible d’exclure les travailleurs frontaliers du champ d’application de l’article 20-1 de la 
Convention grâce à la marge d’interprétation offerte par le terme « séjourner ». Un accord 
amiable pourrait en effet prévoir que les travailleurs frontaliers au sens du règlement Nr 
1408/71 (personnes qui travaillent dans un pays, résident dans un autre pays et retournent au 
moins une fois par semaine dans leur Etat de résidence) ne « séjournent » pas dans leur pays 
d’emploi au sens de la convention. L’exception prévue à l’article 20-1 de la Convention ne 
leur serait alors plus applicable. Les professeurs travailleurs frontaliers seraient alors soumis 
au principe d’imposition dans le pays d’emploi prévu à l’article 15 de la Convention. Une 
telle interprétation serait conforme à l’objectif fondamental de l’article 20-1 qui est de faciliter 
le détachement de personnel enseignant d’un pays à un autre. L’article 20-1 vise en effet à 
garantir la continuité des revenus nets d’un enseignant qui offre ses services à l’étranger tout 
en conservant ses fonctions dans son pays de résidence. Une interprétation téléologique de 
cette disposition semble donc exclure son applicabilité aux travailleurs frontaliers.  
 
Cet accord amiable pourrait aussi préciser la signification de l’expression « fonction » au sens 
de l’article 20-1 de la Convention. En ce sens, l’interprétation des autorités belges qui prend 
en considération la carrière des intéressés dans son ensemble semble la plus fidèle au texte de 
la Convention.  En effet, cette dernière n’exige pas le maintien des intéressés dans le même 
lien contractuel en vue du décompte du délai de deux ans.  
 
Si un accord amiable ne semble pas opportun, il est souhaitable de préciser la portée de 
l’article 20(1) lors des prochaines négociations de la convention fiscale B-NL afin de faire en 
sorte qu’il ne soit pas applicable aux enseignants salariés travailleurs salariés. Ces derniers 
seraient alors automatiquement imposables dans leur pays d’emploi sur la base de l’article 15 
de la Convention des leur première prise de fonctions à l’étranger.  
 

 
 

 
 
 
 



Obstacles au travail frontalier: Belgique – Pays-Bas 
TaskForce Travailleurs Frontaliers EMR 

 

 6 

1.3 Principe de territorialité des déductions fiscales en Belgique 
 
 
Problème rencontré: 
 
M. X habite aux Pays-Bas, travaille en Belgique et paye donc ses impôts en Belgique. En 
vertu du principe de non-discrimination des non-résidents (art. 26 de la Convention fiscale 
entre la Belgique et les Pays-Bas), il bénéficie des mêmes déductions personnelles, 
abattements et réductions en raison de son état civil ou de ses charges de famille que s’il 
résidait en Belgique. De plus, la différence entre les impôts payés en Belgique et les impôts 
qui auraient été perçus aux Pays-Bas pour un revenu similaire est compensée (Art. 27 de la 
Convention fiscale entre la Belgique et les Pays-Bas). Toutefois, en tant que non-résident, il 
se voit refuser le bénéfice de nombreuses déductions fiscales. 
 
Base juridique : 
 
Aujourd’hui, une personne résidant aux Pays-Bas et travaillant en Belgique ne peut bénéficier 
des déductions: 
 

- Relatives aux dépenses pour garde d’enfant effectuées en dehors de la Belgique 
(Art. 113 CIR 92) 

- Relatives aux rentes alimentaires ou capitaux tenant lieu d’une telle rente. En effet, 
la déductibilité n’est accordée que lorsque la rente est payée en exécution d’une 
obligation résultant des articles du Code Civil et du Code judiciaire limitativement 
énumérés à l’article 104.1 du CIR 92.  

- Relatives à la rémunération d’un employé de maison. En effet, pour bénéficier de 
la déductibilité, l’employeur doit s’inscrire auprès de l’office National de Sécurité 
Social en qualité d’employeur de personnel domestique (Art. 112 CIR 92). Cette 
inscription n’est possible que si l’employeur possède une adresse en Belgique. 

 
Le fait que la différence entre les impôts payés en Belgique et les impôts qui auraient été 
perçus aux Pays-Bas pour un revenu similaire soit compensée par l’Etat néerlandais n’est pas 
une véritable solution à ce problème mais un simple transfert de l’individu à l’Etat des 
conséquences financières regrettables d’un tel dispositif. 
 
Une restriction comparable a été récemment soumise à l’appréciation de la CJCE. M. et Mme 
Ritter-Coulais étaient intégralement imposables en Allemagne mais se voyaient refuser les 
déductions fiscales afférentes à leur maison d’habitation en raison de l’emplacement de ce 
bien sur le territoire français. Dans l’arrêt C-152/03 Epoux Ritter-Coulais du 21 février 2006, 
la CJCE a jugé que le principe de la libre circulation des travailleurs interdisait aux Etats 
membres de réserver aux travailleurs non résidents intégralement imposables dans leur pays 
d’emploi un traitement moins avantageux qu’aux travailleurs domiciliés sur leur territoire.  
 
En droit belge, les non-résidents ne disposent pas de la possibilité d’être intégralement 
imposables en Belgique. En effet, l’imposition en Belgique ne porte en principe que sur les 
revenus de source belge et non sur le revenu mondial des intéressés. L’arrêt Ritter-Coulais 
n’est donc pas directement transposable en droit fiscal belge.  
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Il reflète cependant les exigences du marché intérieur dans le domaine fiscal. Il convient donc 
de réfléchir, à la lumière de l’arrêt Schumacker3, à une extension des principes de l’arrêt 
Ritter-Coulais aux non-résidents dont les revenus belges s’élèvent à plus 75% du total de 
leurs revenus professionnels de sources belge et étrangère (deuxième catégorie de non 
habitants du royaume) ainsi qu’à la troisième catégorie de non habitants du royaume (non 
habitants privilégiés, ex : résidence aux Pays-Bas).  
 
 
 
Proposition de solution : 
 
Comme la Cour européenne de justice l’a dit dans l’arrêt Schumacker4, la Belgique n’est pas 
tenue d’accorder les mêmes allègements fiscaux qu’aux résidents belges à toute personne 
payant ses impôts en Belgique mais seulement lorsque ces personnes perçoivent l’intégralité 
ou la quasi-intégralité de leur revenus en Belgique.  
 
En vue de combattre les obstacles au travail frontalier aux frontières Allemano-belge et 
néerlando-belge, la TaskForce travailleurs frontaliers de l’Euregio Meuse-Rhin propose donc 
d’élargir le bénéfice des déductions d’impôts énumérées ci-dessus: 
 
- à toute personne relevant de la deuxième catégorie (non-résidents dont les revenus belges 
s’élèvent à plus 75% du total de leurs revenus professionnels de sources belge et étrangère) 
 
ou 
 
- à toute personne relevant de la troisième (non habitants privilégiés, ex : résidence aux Pays-
Bas) ou quatrième catégorie de non habitants du royaume (non habitants privilégiés, ex : 
résidence en France)  
 
à condition qu’ils soient en mesure de prouver la satisfaction des conditions de ces allègement 
dans leur pays de résidence. 
 

 
 

 

                                                 
3 Affaire C-279/93 du 14 février 1995 
4 Op. Cit.  
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2. Assurance Maladie 
 
 

2.1 « Opt outs » néerlandais dans le règlement 883/2004 
 
 
Problème rencontré: 
 
Le règlement CE 1408/71 portant coordination des systèmes de sécurité sociale sera bientôt 
remplacé par le règlement CE 883/20045. Ce dernier n’entrera en vigueur que lorsque le 
règlement d’application correspondant sera prêt, c'est-à-dire vers la fin 2008. Le nouveau 
règlement prévoit des avancées substantielles en matière d’assurance maladie des travailleurs 
frontaliers mais celles-ci ne sont qu’optionnelles pour les Etats membres. Les Pays-Bas, 
contrairement à l’Allemagne et à la Belgique, ont pour l’instant rejeté ces clauses.  
 
D’une part, en vertu du règlement 1408/71 aujourd’hui encore en vigueur, les personnes qui 
s’installent pour leur retraite à l’étranger et ne reçoivent aucune pension de leur pays de 
résidence continuent à payer leurs cotisations dans le pays qui verse leur retraite. Toutefois, 
lorsqu’ils séjournent temporairement dans ce pays, ils ne sont assurés qu’en cas d’urgence 
médicale6. Le règlement 883/2004 offre à ces personnes une amélioration de leur situation à 
condition que l’Etat compétent pour payer leur retraite ait approuvé cette option en 
s’inscrivant à l’annexe IV du règlement7. Les Pays-Bas ne figurent pas à l’annexe IV du 
nouveau règlement. Les bénéficiaires d’une retraite néerlandaise ne jouissent donc pas de 
cette possibilité.  
 
D’autre part, l’article 28 du règlement 883/2004 permet aux travailleurs frontaliers à la 
retraite de poursuivre un traitement médical entamé dans son pays d’emploi. Cette disposition 
est aussi applicable aux personnes en chômage complet, aux invalides et aux membres de 
leurs familles. En outre, l’article 28 permet à un retraité qui a exercé une activité salariée ou 
non salariée en tant que travailleur frontalier pendant deux ans au moins au cours des cinq 
années qui ont précédé la date d'effet de sa pension de vieillesse ou d'invalidité de conserver 
le bénéfice des prestations en nature de l’assurance maladie à la fois dans son ancien pays 
d’emploi et dans son pays de résidence. Il est cependant nécessaire pour cela que non 
seulement l’ancien pays d’emploi mais aussi le pays de résidence figurent à l’annexe V du 
nouveau règlement. Là aussi, les Pays-Bas rejettent cette option, contrairement à la Belgique 
et à l’Allemagne.  
 
Un travailleur frontalier qui a fréquenté les mêmes médecins pendant toute sa vie active dans 
le pays d’emploi a souvent du mal à accepter une rupture soudaine avec ce système de santé 
lorsqu’il part à la retraite. Pour des raisons linguistiques, cette « exclusion » du système de 
santé du pays d’emploi est particulièrement problématique pour les frontaliers « atypiques » 
(personnes qui ont élu domicile dans le pays voisin mais dont la vie sociale et professionnelle 
continue à se développer principalement dans leur pays d’origine). Il est certes possible sur la 
base des arrêts C-158/96 Kohl et C-120/95Decker de la CJCE d’effectuer des visites 
                                                 
5 Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 sur la coordination des 
systèmes de sécurité sociale  
6 Article 31 du règlement 1408/71 
7 Article 27(2) du Règlement (CE) n° 883/2004. À l’annexe IV figurent aujourd’hui les Etats membres suivants : 
la Belgique, l’Allemagne, la Grèce, l’Espagne, la France, l’Italie, le Luxembourg, l’Autriche et la Suède.  



Obstacles au travail frontalier: Belgique – Pays-Bas 
TaskForce Travailleurs Frontaliers EMR 

 

 9 

médicales dans d’autres pays de l’Union européenne mais en l’absence d’autorisation 
préalable ou d’urgence médicale, les frais ne sont remboursés que sur la base des forfaits 
applicables dans le pays de résidence. Les intéressés supportent alors le risque lié aux 
différences de prix de prestations entre la Belgique et les Pays-Bas.  
 
 
 
 
Proposition de solution : 
 
Afin de résoudre les problèmes exposés ci-dessus, il apparaît nécessaire que les Pays-Bas 
souscrivent aux annexes IV et V du nouveau règlement. Les Pays-Bas opposent cependant à 
ces règles d’exception la nécessité de traiter tous les habitants des Pays-Bas de la même 
façon. 
 
Le groupe de personnes couvert par les dispositions en cause n’est toutefois pas dans la même 
situation que les habitants des Pays-Bas qui ont toujours résidé et travaillé dans ce pays. Ils 
ont eu un parcours transfrontalier et certains d’entre eux ont évolué jusqu’à la retraite 
exclusivement dans le système de santé du pays d’emploi. La TaskForce EMR considère qu’il 
serait discriminatoire d’ignorer cette spécificité. La discrimination ne consiste en effet pas 
seulement à traiter de façon différente des situations similaires mais aussi à traiter de façon 
similaire des situations différentes (voir par exemple : C-279/93 Schumacker, § 30 ou C-
311/97, Royal Bank of Scotland, § 26). Puisqu’il est important pour les frontaliers de 
continuer à consulter dans leur ancien pays d’emploi, il semblerait proportionné de leur 
accorder un statut spécifique sur ce point.   
 
Si les Pays-Bas jugent inopportun de souscrire aux options offertes pour les frontaliers par le 
nouveau règlement, il demeure possible d’établir avec la Belgique (et l’Allemagne) un accord 
spécifique sur la base de l’article 8 du règlement 1408/71. La Task Force travailleurs 
frontaliers EMR a élaboré une proposition de « Convention de protection des droits sociaux 
des travailleurs frontaliers dans l’Euregio Meuse-Rhin » grâce à laquelle les Pays-Bas, la 
Belgique et l’Allemagne pourraient apporter une solution à ce problème. Les Pays-Bas ont 
déjà adopté cette méthode afin d’offrir aux membres de la famille des frontaliers la possibilité 
ouverte par l’article 18(2) du règlement 883/2004 à laquelle les Pays-Bas ont aussi opposé un 
« Opt out » de principe. Ainsi, en vertu d’accords signés entre les Pays-Bas et la Belgique 
d’une part, et les Pays-Bas et l’Allemagne d’autre part, les membres de la famille des 
frontaliers en activité peuvent consulter dans le pays d’emploi de la personne à charge de 
laquelle ils sont assurés.          
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2.2 Définition des membres de la famille : perte d’avantages de sécurité sociale 
 
 
Problème rencontré: 
 
M. et Mme X vivent aux Pays-Bas avec leurs enfants de 19 et 24 ans. Ils travaillent tous deux 
en Belgique. En droit social belge, les enfants bénéficient en général d’une assurance maladie 
à charge de leurs parents jusqu’à 25 ans. Toutefois, parce qu’ils résident aux Pays-Bas, M. et 
Mme X ne peuvent assurer leurs enfants à charge. Les enfants sont individuellement tenus de 
payer des cotisations d’assurance maladie. Cette situation est jugée injuste par de nombreux 
frontaliers qui ne comprennent pas pourquoi ils ne peuvent pas comme leurs collègues belges 
bénéficier d’une assurance familiale jusqu’à ce que leurs enfants atteignent 25 ans. 
 
Réciproquement, M. et Mme Y vivent en Belgique avec leurs enfants de 19 et 24 ans. Ils 
travaillent tous deux aux Pays-Bas. En droit social belge, les enfants bénéficient en général 
d’une assurance maladie à charge de leurs parents jusqu’à 25 ans. Toutefois, parce qu’ils 
travaillent aux Pays-Bas, le fait pour M. et Mme Y d’assurer leurs enfants comme personnes à 
charge ne dispense pas ces derniers de payer des cotisations d’assurance maladie. En effet, en 
droit néerlandais, les enfants de plus de 18 ans sont individuellement tenus de payer des 
cotisations d’assurance maladie. La famille Y perd donc un avantage de sécurité sociale en 
raison de la mobilité des parents. Si ces derniers étaient restés travailler en Belgique, les 
enfants auraient bénéficier d’une dispense de cotisations jusqu’à 25 ans.  
 
Base juridique : 
 
En vertu de l’article 1(f) du règlement 1408/71, la compétence pour la définition des membres 
de la famille appartient au pays de résidence.  
 
En doit social belge, les membres de la famille (personnes à charge) sont8 : 
 

- les enfants âgés de moins de 25 ans 
- l’époux 
- le concubin 
- les petits-enfants et arrière petits-enfants de l’assuré 

 
Ces personnes doivent en principe vivre dans le foyer de l’assuré mais des exceptions sont 
possibles. Ils sont assurés contre la maladie sans devoir payer de cotisations. L’assuré 
principal doit pour cela payer € 10 par trimestre par personne à charge. Les revenus (pensions, 
rentes, allocations ou indemnités) dont peuvent bénéficier les personnes à charge sont limités 
à € 674,98 par mois. Cette limite n’est pas applicable aux enfants de moins de 25 ans. 
 
Cette définition est bien plus large que la définition néerlandaise des membres de la famille 
qui ne couvre que les enfants de moins de 18 ans, époux et concubins enregistrés. Cette 
définition n’est pertinente aux Pays-Bas que dans le cadre de la mise en œuvre du règlement 
1408/71. En effet, l’assurance à charge des membres de la famille n’existe plus dans ce pays. 
Chaque habitant est tenu de s’assurer individuellement. Les enfants sont eux aussi tenus de 
s’assurer mais ils sont libérés de l’obligation de payer des cotisations jusqu’à 18 ans.  
 

                                                 
8 Art. 123, D.R. 03.07.1996 
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Proposition de solution :  
 
La Cour de Justice des Communautés européennes a dit dans l’arrêt Petroni (24/75)  que 
l’objectif du traité CE «  ne serait pas atteint si, par suite de l’exercice de leur droit de libre 
circulation, les travailleurs devaient perdre des avantages de sécurité sociale que leur assure, 
en tout état de cause, la seule législation d’un Etat membre » (par. 13 de l’arrêt).  
 
La possibilité pour les membres de la famille d’un travailleur d’être assuré à charge de ce 
dernier est un avantage de sécurité sociale au sens de l’arrêt Petroni dans la mesure où elle 
permet aux personnes dotées de faibles revenus de bénéficier de services de santé sans payer 
de cotisations. L’objectif de promotion de la mobilité dans l’Euregio Meuse-Rhin ne serait 
pas atteint si, par suite de l’exercice de leur droit de libre circulation, les travailleurs devaient 
perdre un tel avantage de sécurité sociale. L’article 8 du règlement 1408/71 du Conseil du 14 
juin 1971 (et Art. 8(2) du règlement 883/2004), autorise la conclusion entre Etats membres de 
la Communauté de conventions fondées sur les principes et l’esprit du règlement. 
 
Au regard de la nécessité de promouvoir la mobilité des personnes à la frontière belgo 
néerlandaise (et dans l’Euregio Meuse-Rhin), il serait possible d’établir un accord garantissant 
aux travailleurs frontaliers et aux membres de leurs familles le maintien de leurs droits 
sociaux malgré les différences entre les systèmes de leur pays d’emploi et de leur pays de 
résidence. La Task Force travailleurs frontaliers EMR a élaboré une proposition de 
« Convention de protection des droits sociaux des travailleurs frontaliers dans l’Euregio 
Meuse-Rhin » dont l’adoption apporterait une solution à ce problème. 
 
En vue de la définition des membres de la famille dans le cadre de l’application du règlement  
1408/71, la Convention proposée une règle de la « clause la plus favorable » pour tous les 
travailleurs frontaliers mobiles à la frontière néerlando-belge (ou dans l’ensemble de 
l’Euregio Meuse-Rhin). Le terme de membre de la famille désignerait donc toute personne 
définie ou admise comme membre de la famille par la législation de l’autorité du pays de 
résidence ou par la législation de l’autorité compétente. Ceci impliquerait dans l’exemple cité 
ci-dessus que, malgré leur résidence aux Pays-Bas, les enfants des frontaliers auraient la 
possibilité d’être assurés à charge de leurs parents jusqu’à 25 ans.  
  
Idéalement, cet accord social pour le travail frontalier devrait être conclu entre la Belgique, 
les Pays-Bas et l’Allemagne. Une telle mesure jouerait très certainement un rôle d’incitation à 
la mobilité et contribuerait à résoudre les problèmes des travailleurs frontaliers en exercice.    
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3. Prépension 
 
 

3.1 Prépension belge 
 
 

Problème rencontré:  
 
M. X habite aux Pays-Bas et travaille en Belgique. Ses collègues jouissent de la possibilité 
d’arrêter de travailler à l’age de 60 ans ou, dans certains cas, à l’age de 58 ans. Ils sont 
renvoyés par leur employeur, deviennent chômeurs et ne sont pas tenus de chercher un nouvel 
emploi. En revanche, si M. X est renvoyé par son employeur, il est soumis au droit social 
néerlandais et est donc obligé de chercher un nouvel emploi sous peine de perdre le droit à ses 
allocations de chômage. De plus, ces dernières ne sont versées que pendant 3 ans et 2 mois au 
maximum alors que les collègues de M. X résidant en Belgique bénéficient d’allocations 
chômage jusqu’au premier versement de leur pension de retraite.  
 
Base juridique : 

Cette situation résulte de l’absence de dispositif de retraite anticipée au Pays-Bas équivalent à 
la prépension belge. La prépension permet, sous certaines conditions, à un travailleur licencié 
de compléter les allocations de chômage par des indemnités complémentaires mensuelles 
payées par son ex-employeur. Ces indemnités sont exportables à condition que la personne 
concernée perçoive des allocations de chômage d’un Etat membre de l’UE. Le régime des 
prépensions est organisé par la Convention Collective de Travail n° 17 conclue le 19 
décembre 1974 au sein du Conseil National du Travail.  

En vertu du règlement CE 1408/71, les travailleurs frontaliers qui résident aux Pays-Bas et 
travaillent en Belgique sont, en cas de licenciement total, soumis au droit néerlandais. C’est 
pourquoi ils ne sont pas libérés en cas de chômage de l’obligation de chercher un emploi et, le 
cas échéant, d’accepter  les emplois proposés lorsqu’ils correspondent à leurs qualifications. 
En cas d’expiration du droit aux allocations de chômage aux Pays-Bas, ces personnes peuvent 
bénéficier d’un revenu minimum aux travailleurs âgés ou partiellement invalides au chômage 
(IOAW) garanti par loi néerlandaise. Cette prestation est en voie d’être réformée. Elle entrera 
en vigueur sous sa nouvelle forme (IOW) en février 2009.  

 

 
Proposition de solution : 
 
Les Pays-Bas et la Belgique pourraient conclure un accord qui offre aux  habitants des Pays-
Bas travaillant en Belgique la possibilité de bénéficier d’une exception « Article 17 » 
lorsqu’ils souhaitent bénéficier du mécanisme belge de prépension. L’intéressé serait alors 
soumis au droit social belge pour tous les domaines d’application du règlement.  
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4. Insolvabilité 
 
 

4.1 Insolvabilité transfrontalière 
 
 
Problème rencontré:  
 
M. X travaille aux Pays-Bas pour une entreprise belge qui ne possède pas d’établissement 
stable dans ce pays. L’entreprise fait faillite. Le Fond Belge de fermeture d’entreprises (FFE) 
refuse d’indemniser M. X car ce dernier n’a pas travaillé sur le territoire belge. Le fond de 
garantie néerlandais (UWV) n’indemnise pas non plus car M. X ne travaillait pas pour un 
établissement stable ou une base fixe de son employeur aux Pays-Bas. M. X ne reçoit donc 
aucune indemnité suite à la faillite de son employeur. 
 
M. Y travaille en Belgique pour un établissement stable de son employeur situé aux Pays-Bas.  
L’entreprise fait faillite. Le FFE s’estime compétent pour indemniser M. Y car ce dernier a 
travaillé sur le territoire belge. L’UWV indemnise aussi M. Y  car ce dernier travaillait pour 
une base fixe de son employeur installée aux Pays-Bas. M. Y reçoit donc une double 
indemnité suite à la faillite de son employeur. 
 
Base juridique : 
 
La Directive européenne CE 2002/749 s'applique aux créances des travailleurs salariés 
résultant de contrats de travail ou de relations de travail et existant à l'égard d'employeurs qui 
se trouvent en état d'insolvabilité. La Directive s’applique dans tous les cas où une entreprise, 
qui exerce des activités sur le territoire d’au moins deux Etats membres de l’Espace 
Economique Européen (E.E.E.), se trouve en état d’insolvabilité et lorsque des travailleurs 
exercent leur activité sur le territoire de l’un de ces Etats membres. 
 
La Directive est entrée en vigueur le 8 octobre 2002. Elle est déjà transposée en droit 
néerlandais. Bien qu’elle ne soit pas encore transposée en droit belge, elle est dores et déjà 
applicable aux entreprises qui ont été déclarées en faillite après cette date.  
 
L’article 8 bis de la Directive est applicable aux situations transfrontalières : 
 
1. Lorsqu'une entreprise ayant des activités sur le territoire d'au moins deux États membres 
se trouve en état d'insolvabilité, l'institution compétente pour le paiement des créances 
impayées des travailleurs est celle de l'État membre sur le territoire duquel ils exercent ou 
exerçaient habituellement leur travail. 
 
Selon les autorités belges, le fond de garanti compétent  est celui de l’Etat membre sur le 
territoire duquel le travailleur exerce ou exerçait habituellement son travail. Ainsi, le FFE 
n’indemnise que les employés qui travaillent ou ont travaillé sur le territoire belge. 
 

                                                 
9 Directive 2002/74/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 modifiant la directive 
80/987/CEE du Conseil concernant le rapprochement des législations des États membres relatives à la protection 
des travailleurs salariés en cas d'insolvabilité de l'employeur 
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En droit néerlandais, l’article 62(4) de la loi sur le chômage dispose que l’UWV est 
compétente lorsque l’intéressé travaillait pour un établissement stable ou une base fixe de son 
employeur aux Pays-Bas.  
Les différences constatées dans la transposition de l’article 8 bis de la Directive 2002/74 
aboutissent dans certaines constellations à une double compétence et, dans d’autres cas, à une 
absence totale d’indemnisation pour les intéressés. Il convient de remédier à ce défaut de 
coordination.  

 

 
Proposition de solution : 
 
Le Fond de garanti compétent pourrait être désigné au regard de l’article 8 bis de la Directive 
2002/74. L’Etat membre sur le territoire duquel le travailleur exerce ou exerçait 
habituellement son travail serait donc compétent dans tous les cas de figure.  
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5.    Ressortissants de Pays Tiers travailleurs frontaliers 
 

5.1 Obstacles au travail frontalier des ressortissants de pays tiers 
 
 
Problème rencontré:  
 
M. X, citoyen de l’Union européenne habite en Belgique avec son épouse ressortissante d’un 
pays tiers, et travaille aux Pays-Bas. Son épouse n’a pas automatiquement le droit de travailler 
aux Pays-Bas. Réciproquement, si M. X habitait aux Pays-Bas et travaillait en Belgique, Mme 
X ne pourrait pas automatiquement travailler en Belgique.  
 
Base juridique : 
 
Le 30 avril 2006, l’article 11 du Règlement CE 1612/6810  a été remplacé par l’article 23 de la 
Directive CE 2004/3811. Sous l’empire de l’article 11 du règlement CE 1612/68, l’époux d’un 
travailleur frontalier jouissait non seulement de la possibilité de travailler dans son pays de 
résidence mais aussi dans le pays d’emploi de son conjoint12. L’article 23 de la directive 
2004/38 dispose cependant que « les membres de la famille du citoyen de l’Union, quelle que 
soit leur nationalité, qui bénéficient du droit de séjour ou du droit de séjour permanent dans 
un État membre, ont le droit d’y entamer une activité lucrative à titre de travailleur salarié ou 
de non salarié ». Ainsi, l’époux d’un citoyen de l’Union qui ne bénéficie pas de façon 
autonome du droit de libre circulation ne peut plus travailler que dans son pays de résidence. 
 
Cette évolution a été confirmée par le Commissaire Spidla pour qui l’article 23 de la directive 
2004/38 « reflète le principe général selon lequel, à moins d’être eux mêmes citoyens de 
l’Union, les membres de la famille des citoyens de l’Union ne possèdent pas de droit 
autonome à la libre circulation en vertu duquel ils pourraient vivre dans un Etat membre et 
travailler dans un second Etat membre. Les droits qui leurs sont accordés dérivent des droits 
garantis aux travailleurs européens migrants afin d’assurer l’intégration de ces derniers et de 
leur famille »13. 
 
 

                                                 
10 Règlement (CEE) n° 1612/68 du Conseil, du 15 octobre 1968, relatif à la libre circulation des travailleurs à 
l'intérieur de la Communauté 
11 Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de 
l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, 
modifiant le règlement (CEE) n° 1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 
73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE (Texte présentant de l’intérêt pour 
l’EEE) 
12 Allégation confirmée par la CJCE dans l’arret C-10/05 Mattern et Cikotic le 30 mars 2006.  
13 Réponse du Commissaire Spidla à la question de mme Ria Oomen-Ruijten, députée au Parlement européen. E-
3879/06NL, le 7 décembre 2006.  
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Proposition de solution : 
 
Les Pays-Bas et la Belgique pourraient sur la base de l’article 37 de la Directive 2004/38 
prévoir des dispositions nationales plus favorables pour les membres de la famille des 
citoyens de l’Union. Ces derniers pourraient ainsi, comme sous l’empire de la législation 
antérieure, bénéficier de l’opportunité supplémentaire que représente le travail frontalier.   
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5.2  Ressortissants de pays tiers résidants de longue durée 
 

 
Problème rencontré:  

 
M. X est de nationalité turque. Il réside depuis 9 ans légalement en Belgique et aimerait 
travailler à Maastricht tout en conservant sa résidence en Belgique. Pour cela, son employeur 
doit demander une autorisation de travail auprès du Centre du travail et des revenus (CWI). 
La loi néerlandaise sur le travail des étrangers (WAV) donne, en matière d’accès au travail, 
priorité aux citoyens des Pays-Bas, de l’Union européenne et aux ressortissants de pays tiers 
résidant légalement aux Pays-Bas bénéficiant d’un accès illimité au marché du travail. De 
plus, les conditions pour l’obtention de ce document sont très restrictives et les démarches 
administratives fastidieuses. C’est pourquoi de nombreux employeurs renoncent par principe 
à effectuer de telles démarches.  
 
M. Y est de nationalité algérienne. Il réside depuis 15 ans légalement aux Pays-Bas et aimerait 
travailler à Hasselt tout en conservant sa résidence aux Pays-Bas. Pour cela, son employeur 
doit demander une carte de travail B à la VDAB, au FOREM ou à l’Arbeitsamt 
territorialement compétent dans la zone où se situe son entreprise. Pour la région Bruxelles, le 
ministère de l’intérieur est chargé d’examiner la demande. Comme aux Pays-Bas, plusieurs 
groupes de travailleurs ont priorité sur les ressortissants de pays-tiers résidant dans un autre 
Etat membre de l’UE. C’est pourquoi les cartes de travail B ne sont en pratique émises que 
pour l’exercice de fonctions pour lesquelles le marché du travail belge souffre d’un déficit de 
main d’œuvre officiellement constaté.  
 
Base juridique : 
 
La Directive 2003/109 du 25 novembre 200314 a été adoptée afin d’octroyer un statut 
particulier aux ressortissants de pays tiers qui résident de façon durable sur le territoire de 
l’Union. Les Pays-Bas ont dores et déjà transposé cette directive, contrairement à la Belgique. 
Cependant, en raison de l’écoulement du délai de transposition le 23 janvier 2006, les 
ressortissants de pays tiers peuvent aujourd’hui se prévaloir de ce texte sur l’ensemble du 
territoire de l’Union.  
 
Cet instrument accorde aux ressortissants de pays tiers en mesure de prouver qu’ils résident 
légalement et continuellement depuis plus de cinq ans sur le territoire de l’Union un permis de 
séjour de longue durée-CE. Les personnes bénéficiant de ce statut se voient garantir une 
égalité de traitement avec les citoyens de l’Etat où ils acquièrent ce statut. Toute 
discrimination à leur encontre en matière d’accès à l’emploi est prohibée, à l’exception des 
emplois de la fonction publique. Les restrictions existantes peuvent toutefois être maintenues 
à l’encontre des personnes ayant obtenu ce statut dans d’autres Etats membres (Article 14-3 
de la Directive). Les Etats conservent par exemple la possibilité de refuser une autorisation de 
travail au regard de considérations relatives aux besoins de leur marché du travail. De plus, 
l’article 14-4 autorise le maintien de quotas d’autorisation de séjour en ce qui concerne les 
ressortissants de pays tiers ayant acquis le statut de résident de longue durée CE dans un autre 
Etat membre à condition que de telles limitation existent déjà au moment de l’adoption de la 
directive 2003/109.  

                                                 
14 Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 novembre 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers 
résidents de longue durée 
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En ce qui concerne plus spécifiquement le travail frontalier des ressortissants de pays tiers, la 
directive 2003/109 n’apporte aucune modification au droit en vigueur avant son adoption. 
Cependant, elle souligne la possibilité pour les Etats membres de préciser les conditions du 
travail frontalier pour les ressortissants de pays tiers qui bénéficient du statut de résident de 
longue durée (article 14-5). Le ministre néerlandais des finances a déclaré qu’une réforme de 
la WAV dans ce domaine était pour l’instant inopportune. En effet, il est interdit pour les 
Etats membres de l’Union d’accorder aux ressortissants de pays tiers un droit de libre 
circulation plus favorable qu’aux citoyens des nouveaux Etats membres. Ainsi, selon le 
ministre, les restrictions au travail frontalier des ressortissants de pays tiers ne pourront être 
levées qu’après l’ouverture du marché du travail néerlandais aux citoyens des nouveaux Etats 
membres.  
 
Dans le contexte de croissance intensive que traversent les Pays-Bas actuellement, ces 
restrictions apparaissent regrettables : « le développement du marché de l’emploi néerlandais 
est à ce point positif que tout retard dans l’ouverture du marché de notre travail [aux citoyens 
des nouveaux Etats membres] est plus nuisible que protecteur »15.  
 
C’est pourquoi il convient de saluer la décision du gouvernement néerlandais d’ouvrir le 
marché national du travail aux ressortissants des nouveaux Etats membres de l’union (sauf 
Roumanie et Bulgarie) à partir du 1er mai 2007. La Belgique maintien par contre le moratoire 
à la libre circulation des ressortissants des nouveaux Etats membres.  
 
 
 
Proposition de solution : 
 
Le préambule de la directive 2003/109 souligne qu'une « personne résidant légalement dans 
un État membre (…) et titulaire d'un permis de séjour de longue durée devrait se voir 
octroyer dans cet État membre un ensemble de droits uniformes aussi proches que possible de 
ceux dont jouissent les citoyens de l'Union européenne ». L’objectif de cet instrument est 
d’assurer que le résident de longue durée jouisse « de l'égalité de traitement avec les citoyens 
de cet État membre dans un large éventail de domaines économiques et sociaux » afin de 
« contribuer à la réalisation effective du marché intérieur en tant qu'espace où la libre 
circulation de toutes les personnes est assurée ». 
 
L’article 14(5) de la directive 2003/109 offre aux Etats membres la possibilité de prévoir un 
statut particulier pour les travailleurs frontaliers dotés du statut de résident de longue durée 
CE qui ne souhaitent pas résider sur leur territoire mais seulement y travailler.  
 
La Task Force travailleurs frontaliers de l’Euregio Meuse-Rhin propose donc que les Pays-
Bas, la Belgique et l’Allemagne concluent un accord en vertu duquel les titulaires d’un permis 
de séjour de longue durée-CE et les ressortissants des nouveaux Etats membres de l’UE 
résidant dans les Etats membres de l’Euregio ont accès au travail frontalier sur le territoire de 
l’EMR sans autorisation préalable.  
 
 
 

                                                 
15 Lettre du secrétaire d’Etat aux affaires sociales et à l’emploi au Parlement au sujet de la libre circulation des 
travailleurs, 14 février 2007, AM/AMI/06/6237.   
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Annexe I 
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Travail frontalier, Pays-Bas  

Sujets 

Habitent en 
Belgique-

travaillent aux 
Pays-Bas 

Habitent en 
Allemagne-

travaillent aux 
Pays-Bas 

Habitent aux 
Pays-Bas-

travaillent en 
Belgique 

Habitent aux Pays-
Bas-travaillent en 

Allemagne 

Périodes Chiffres absolus 
1999 16 145 2 970 6 155 14 065 
2000 16 740 4 965 6 200 13 255 
2001 17 505 7 975 6 170 12 590 
2002 18 870 11 115 6 110 11 170 
2003 19 780 12 955 5 755 10 115 
2004 20 365 13 885 5 865 9 390 
2005 20 395 15 130 6 050 8 845 
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